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3r ll est possible d'éviter la création
de la décharge de Saint-Escobille ! "
c'est en résumé te messoge fort adressé au PÉfet de t'Essonne demièrcment dans une tettrc cosignée pat les Présidents du
Conseit genérlr,t, de la sémo/rdet et du siredom. Une démo/rche unitaire et conioint€ qui swryie sw un projet commun de gætion
duroble des déchets.

Michel Berson, le Président du Conseil géné-

ral de l'Essonne, son premier vice-président,

Francis Chouat, Pierre Champion, le Pré,si-

dent de la Semardel (groupe qui s'occ/pe
de la valorisation des déchets), FranckMar-
lin, le Président du Siredom (Syndicat inter-

communal en charge de la gestion des

ordures ménagères de 1 12 communes)vien-

nent donc de faire parvenir un courrier au

Préfet de l'Essonne. Et son contenu est clair.

A l'heure où le débat continue de faire rage

autour du projet privé (SITA) de réalisation

d'un centre d'enfouissementtechnique des

déchets ultimes à Saint-Escobille, d'autres
pistes alternatives sont possibles pour empê-

cher les nuisances sonores, olfactives, ainsi

que la pollution de terres agricoles et de la

nappe phréatique de la Beauce qu'auront

t

à subir les habitants de notre région si cette

décharge voit le jour. Un recours a d'ail-
leurs été déposé devant le tribunal adminis-

tratif de Versailles contre l'arrêté préfecto-

ral qualifiant ce projet ( d'intérôt général >.

Un contre-projet cohérent
et soutenu psr tous !
Si aujourd'hui tous les opposants ne dés-

arment pas et ont déjà remis leurs argu-
ments dans la perspective d'une audience
quidevraitavoir lieu dans les mois prochains,

ils peuvent désormais s'appuyer sur la
démarche récemment menée par les pré-

sidents de deux structures intercommunales

et du Département de l'Essonne.

Ces derniers, inscrivant leur action et pro-
jets dans le cadre des mesures phares des

Grenelle 'l et 2, proposent de créer o sur
I'Ecosite toutes ces filières imaginables en

matière de valorisotion et traitement de
déchets dontlestockage de déchets ultimes.

> Une solution qui permettrait de répondre

à la problématique posée de l'enfouisse-

mentde 1 50 000tonnes de déchets paran,

sur dix ans, soulevée par la création de la

décharge de Saint-Escobille. Mais aussi de

stabiliser et de réduire la fiscalité sur les

ménages essonniens... Un double impact
qui mériterait d'être entendu par le Préfet,

non ?

C'est aussi pour cela qu' élus locaux et dépar-

tementaux, associations, chambre consu-

laire et habitants continuent d'exiger l'aban-

don immédiat du projet de construction
du CTE à Saint-Escobille.


